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n° 100 604 du 8 avril 2013 

dans l’affaire X / III 

En cause : X alias X 

 Ayant élu domicile : X 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, à 

l’Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté.  

 

 

 

LE PRESIDENT DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 avril 2013 par X, qui se déclare de nationalité congolaise (R.D.C.), sollicitant 

la suspension en extrême urgence « des décisions du ministère de l’intérieur, Office des étrangers, du 

05/04/2013 dans ce qu’elle décide (sic) de ne pas prendre en considération sa troisième demande 

d’asile et de refuser son accès au territoire alors qu’elle a demandé l’asile ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée, dite « la loi du 15 décembre 1980 » ci-après. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 6 avril 2013 convoquant les parties à comparaître le 8 avril 2013. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me H.-P. R. MUKENDI KABONGO KOKOLO, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique le 28 décembre 2012 et a introduit une première demande 

d’asile auprès des autorités belges le 4 janvier 2013. Le 14 février 2013, le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides a pris à son encontre une décision de refus du statut de réfugié et refus du 

statut de protection subsidiaire. La requérante a introduit un recours contre cette décision auprès du 

Conseil de céans qui a également refusé de lui reconnaître la qualité de réfugié et de lui octroyer le 

bénéfice de la protection subsidiaire par un arrêt n°99 134 du 18 mars 2013. 
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1.2. Le 20 mars 2013, la requérante a introduit une deuxième demande d’asile qui a fait l’objet d’une 

décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile rendue par la partie défenderesse le 

21 mars 2013. La requérante a introduit deux recours en suspension selon la procédure d’extrême 

urgence devant le Conseil de céans à l’encontre de cette décision de refus de prise en considération 

d’une demande d’asile précitée et d’une décision de refus d’entrée avec reconduite à la frontière prise le 

20 mars 2013, recours qui ont été rejetés par des arrêts n°99 873 et n°100 324 des 26 et 29 mars 2013. 

 

1.3. Le 2 avril 2013, la requérante a introduit une troisième demande d’asile qui a fait l’objet d’une 

décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile rendue par la partie défenderesse le 

5 avril 2013 et notifiée le même jour. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué est motivée comme suit :  

 

« Considérant qu’une première demande d'asile a été introduite le 04.01.2013, que le CGRA a pris une 

décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut protection subsidiaire (sic) le 14.02.2013, 

laquelle lui a été notifiée le jour-même; que le Conseil du Contentieux a pris un arrêt en date du 

18.03.2013 décidant que la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire n’était pas accordés à 

l’intéressée ; 

 

Considérant qu’elle a introduit une deuxième demande d’asile le 20.03.2013; considérant que le 

20.03.2013 une décision de refus de prise en considération a été prise et notifiée le 21.03.2013 ; 

Considérant que l’intéressée introduite (sic) une troisième demande d’asile le 02.04.2013 : Considérant 

que l’intéressée fournit à l’appui de sa demande une convocation de la Police Nationale au nom de 

[B.M.M.], datée du 29.03.2013, selon laquelle la personne prénommée doit se présenter le 30.03.2013 

au bureau de l’OPJ Amédée ; Considérant que lors de la deuxième demande d’asile du 20.03.2013 

l'intéressée a déjà fournit (sic) une convocation similiare (sic), datée du 12.03.2013 et 18.03.2013 ; 

 

Considérant que la prétendue identité de l’intéressée [B.M.M.] a déjà été communiquée aux instances 

compétentes en matière d’asile, notamment par le biais d'un acte de naissance déposé lors de 

l’audience au CCE ; que le CCE a estimé, au vu des nombreux documents déposés par la requérante 

afin de prouver son identité, comportant des noms et dates de naissance différents, qu’il était impossible 

d’établir avec certitude l’identité réelle de l’intéressé (sic) ; 

 

Considérant que cet élément n’est pas de nature à changer positivement la décision prise par les 

instances compétentes en matière d’asile dans le cadre de la première demande d’asile de l’intéressée, 

attendu que lesdites instances ont estimé que l’identité de l'intéressée était impossible à établir avec 

certitude et que ses propos n’était pas crédibles; 

 

Considérant donc que l'intéressée n’apporte aucun nouvel élément au sens de l'article 51/8 de la loi du 

15.12.1980, qu’il existe en ce qui la concerne une crainte fondée de persécution au sens de la 

Convention de Genève, au sens de l’article 48/3 de la loi précitée, ou un risque réel d’atteinte grave au 

sens de l'article 48/4 de la même loi. 

 

La demande précitée n'est pas prise en considération. 

 

En exécution de l'article 71/5 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, modifié par les arrêtés royaux des 19 mai 1993, 11 

décembre 1996 et 27 avril 2007, le (la) prénommé(e) est refoulé(e). ». 

 

2. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

2.1. Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1
er

, alinéa 1
er

, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) dispose que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un 

exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. 
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En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

2.2. Première condition : l’extrême urgence 

 

2.2.1. L’interprétation de cette condition 

 

La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/82, § 1
er

, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 

effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530). 

 

Tel que mentionné sous le point 2.1, l’article 43, § 1
er

, du RP CCE dispose que, si l’extrême urgence est 

invoquée, la demande de suspension doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette 

extrême urgence.  

 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 

urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée.  

 

2.2.2. L’appréciation de cette condition 

 

En l’espèce, la requérante est à l’heure actuelle privée de sa liberté en vue de son éloignement.  Elle fait 

donc l’objet d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente.  Il est dès lors établi que la 

suspension de l’exécution selon la procédure de suspension ordinaire interviendra trop tard et ne sera 

pas effective.  

 

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie et non contestée par la partie 

défenderesse en termes de plaidoirie. 

 

2.3. Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux  
 

2.3.1. L’interprétation de cette condition  

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

Au stade actuel de la procédure, il n’y a pas lieu d’examiner les moyens de la requête, dès lors qu’il 

ressort de ce qui suit qu’il n’est pas satisfait à l’exigence cumulative du préjudice grave difficilement 

réparable. 

 

2.4. Troisième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable 

 

2.4.1. L’interprétation de la troisième condition 
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En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit démontré, la 

partie requérante ne peut se limiter à des imprécisions et à des généralités. Elle doit, au contraire, 

invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir personnellement un 

préjudice grave difficilement réparable.  En effet, il doit être possible, pour le Conseil, d’estimer avec une 

précision suffisante s’il existe un risque de préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie 

défenderesse, de se défendre à l’égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante. 

 

La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice 

qu’elle subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner des indications 

concernant la nature et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère 

difficilement réparable du préjudice. 

 
2.4.2. L’appréciation de cette condition 
 
En l’espèce, le Conseil constate que les arguments avancés par la requérante sont liés à son 
éloignement et non à l’acte attaqué lui-même et clairement identifié par la requérante en termes de 
recours.  
 

Le Conseil observe qu’en tout état de cause, le préjudice ainsi exposé ne résulterait pas de l’exécution 

de la décision querellée mais de la décision de refus d’entrée sur le territoire avec refoulement qui a été 

prise à son égard le 2 avril 2013 et à l’égard de laquelle aucun recours n’a été introduit. 

Le Conseil remarque que cette absence de recours est à déplorer tout particulièrement dans le chef de 

la requérante dès lors que le Conseil avait déjà posé ce constat dans son arrêt n°99 873 du 26 mars 

2013 visé au point 1.2. du présent arrêt. 

 

Au surplus, il n’est pas suffisant d’alléguer que le préjudice découle du fait qu’il n’aurait pas été répondu 

adéquatement à la demande d’autorisation de séjour de la requérante, sans expliquer en quoi 

l’exécution immédiate de l’acte attaqué serait génératrice en tant que telle d’un préjudice. 

 

Au regard de ce qui précède, le Conseil estime que l’existence d’un risque de préjudice grave 

difficilement réparable n’est pas établi. 

 

2.4.3. Le Conseil constate qu’une des conditions cumulatives requises pour pouvoir ordonner la 

suspension d’extrême urgence de l’acte attaqué, en l’occurrence l’existence d’un préjudice grave 

difficilement réparable, n’est pas remplie. 

 

Il en résulte que la demande de suspension doit être rejetée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 
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La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit avril deux mille treize par : 

 

Mme V. DELAHAUT,     président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. F. BOLA,     greffier assumé. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

F. BOLA V. DELAHAUT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


